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Refuge du SCHANTZWASEN - Altitude 1107 mètres
48.075 (S), 48.080 (N), 7.0553 (W), 7.0618 (E)
Affiliation Fédération Française de ski sous le n° 14070
 Affiliation Jeunesse & Sports


CONTRAT DE LOCATION DU REFUGE DU SCHANTZWASEN
Entre les soussignés,

M. DIETRICH Jean-Jacques, 
Responsable des réservations 
6 chemin du Littacker 68140 ESCHBACH-AU-VAL
Tél. 07.49.84.85.39
jj.dietrich1967@gmail.com

Et le locataire 

M/Mme ……………………………………................. dénommé responsable du groupe :
Adresse :
N° téléphone :
E-mail :

Durée de la location.
Du __/__/201.	au __/__/201.

Nombre de personnes.
Adultes : 
Enfants :
Membre des Skieurs du Tanet* :

Prix de la location pour cette période.
Prix total :
Arrhes :
Solde :

Outre le montant de la location, une somme de 400€ sera versée par le locataire lors de son entrée dans les lieux à titre de caution. Elle sera remboursée au locataire le jour de son départ, déduction faite des sommes dont il pourrait être débiteur en cas de détérioration des lieux ou choses loués.

Le solde de la location sera versé lors de l’entrée dans les lieux au garde refuge.

Je soussigné M.			déclare être d’accord sur les termes du contrat, après avoir pris connaissance des conditions de réservation au verso.

A 		Le						A		Le
(Signature du représentant du Ski club Stosswihr)				(Signature du locataire précédée de la mention « lu et approuvé »)



A rédiger en 2 exemplaires. Un pour le locataire, un pour le représentant du Ski Club Stosswihr. 

*Personne ayant une carte de membre valide de l’année en-cours du ski club Munster ou Stosswihr.
CONDITIONS DE RESERVATION DU REFUGE DU SCHANTZWASEN
Durée du séjour.
Le locataire signataire du présent contrat conclu pour une durée déterminée ne pourra en aucune circonstance ne prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux à l’issue du séjour.

Conclusion du contrat.
· La réservation sera considérée comme valable si le formulaire est retourné à M. DIETRICH Jean Jacques 6 chemin du Littacker 68140 ESBACH-AU-VAL, accompagné d’un chèque d’arrhes à l’ordre du Ski Club Stosswihr, le montant étant indiqué sur le tarif de location.
· Les arrhes seront encaissées la 1ère semaine du mois précédent la location et resteront propriété du ski club Stosswihr en cas de désistement.
· Nous attirons l’attention des organisateurs de séjours que les places réservées et confirmées sont à payer en intégralité, quel que soit le nombre effectif de personnes ayant séjourné. 
· La réservation du refuge n’est pas une garantie d’exclusivité. En effet, le refuge, comme son nom l’indique, doit rester ouvert à toute personne qui souhaite s’y abriter.

Annulation par le locataire.
Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée au responsable des réservations.
Annulation avant l’arrivée dans les lieux, l’acompte reste acquis au responsable des réservations. Celui-ci pourra demander le solde du montant du séjour, si l’annulation intervient moins de 30 jours avant la date prévue d’entrée dans les lieux.

Service de Garde.
Un service de garde est assuré tous les weekends par les membres du club. Un local et un dortoir leur sont réservés.

Arrivée - Départ
La remise des clés est assurée par le service de garde à partir de 16H00.
Sauf avis contraire, le refuge doit être libéré pour 16h00 le jour du départ.

Solde de la location.
Le solde de la location est à remettre au service de garde présent sur les lieux.

Etat des lieux.
Un inventaire est établi en commun et signé par le locataire et le service de garde à l’arrivée et au départ du séjour.
Cet inventaire constitue la seule référence en cas de litige concernant l’état des lieux. L’état de propreté du refuge  à l’arrivée du locataire devra être constaté dans l’état des lieux. Le nettoyage des locaux est à la charge du locataire pendant la période de location et avant son départ.

Dépôt de garantie ou caution.
A l’arrivée du locataire, un dépôt de garantie de 400€ sera demandé par le service de garde. 
Après l’établissement contradictoire de l’état des lieux de sortie, ce dépôt sera restitué déduction faite du coût de remise en état des lieux si des dégradations étaient constatées.

Utilisation des lieux
Le locataire devra assurer le caractère paisible de la location et en faire usage conformément à la destination des lieux.
Les chaussures sont interdites dans les dortoirs. Pensez à emmenez vos chaussons !
Les lits sont équipés d’un oreiller et d’une couverture. Equipez vous de draps ou d’un sac de couchage.
Les ordures ménagères sont à emporter. Possibilité de les déposer dans les poubelles communales de Soultzeren.

Capacité
La capacité du refuge est de 28 places réparties en 5 dortoirs.

Assurance 
Le locataire est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il est tenu d’être assuré par un contrat d’assurance qu’il fournira avec le contrat de location.

Animaux
Les animaux ne sont pas admis à l’intérieur du refuge.

Il est strictement interdit de fumer dans le refuge (Décret n° 2006-1386)
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